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Qui nous sollicite ? 

Tous professionnels de santé, sociaux et 

médico-sociaux, confrontés à un               

accompagnement ressenti complexe 

Dans quelles situations ? 

Toutes personnes domiciliées dans l’Orne, 

quels que soient l’âge ou la pathologie** 

** Hors situation d’urgence, de situation médicale aiguë ou de crise 

* Nécessite le consentement de la personne prise en charge 

Comment nous contacter ? 

 

 

 

Un interlocuteur           

départemental unique 

Le DAC 61 informe, oriente, accompagne 

vers un parcours de santé et de vie         

coordonné* entre différents professionnels 

Professionnels 

médico-sociaux 

Professionnels 

sociaux 

Professionnels 

de santé 

 Nos principes 

Réactivité Subsidiarité Neutralité                                         

Une équipe répartie sur le 

département de l’Orne 

dacorne@normandie.mssante.fr 
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Mission 3 

Observatoire, diagnostic  

& coordination de projets 

Mission 2 

Évaluation globale 

& Appui à la coordination 

Un coordinateur de parcours vous       

apporte un appui en : 

 réalisant une évaluation de la          

situation dans sa globalité. Il se base 

sur l’expertise des professionnels en 

place et, si besoin, se déplace au        

domicile 

 construisant un plan d’action défini en 

concertation avec la personne, les pro-

fessionnels et l’entourage 

 se chargeant de la coordination      

jusqu’à stabilisation de la situation 

Mission 1 

Information, Orientation  

& Conseil 

Un coordinateur de parcours est à votre 

écoute pour : 

 vous apporter une information sur les 

aides et ressources disponibles sur le 

territoire de l’Orne ou en proximité 

 vous orienter vers le dispositif le plus 

adapté au regard de la situation de la 

personne accompagnée 

 vous conseiller dans les orientations 

de parcours possibles 

Vous avez une question sur les     

ressources de votre territoire ? 

Vous ressentez une difficulté dans 

l’accompagnement d’une personne ?  

 

Contactez le 06.22.64.56.65 

Un animateur territorial s’appuie sur     

l’expertise du Conseil d’Administration  

associatif et sur l’analyse des situations 

prises en charge par les coordinateurs de 

parcours pour : 

 développer la lisibilité et               

l’interconnaissance des ressources du 

territoire 

 alimenter l’observatoire des ruptures 

de parcours  

 appuyer les pratiques                           

interprofessionnelles et soutenir les   

initiatives 


